
GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI 13 SEPTEMBRE 1766.

De Lisbonne , le ,5 Août.
e Corps de l’Infant Dom
binanuel mort ici le 3.de ce mois fut tranfpor-té hier à l’Eglife de St.
Vincent de î'ora & dé-

^
le Caveau oe la Familleale , au fon de toutes les cloches& au bruit de l’Artillerie , tant duChâteau que des Forts & des Va-féaux de guerre. La Cour a pris àcette occaüon un Deuil de deux mois,LFdit, rendu depuis peu contreles Eccíéíiaítiques, qui par de cou¬

pables itratagémes parviennent à s’em
parer des Succeffîons des Particuliers,,eft congu en ces termes.

«- Nous,. Don Joseph, ; par la grâce

III L î§

pofé dans i

de Dieu* Roi de Portugal & des Aï~
garves, &c. A tous ceux, à'qui il
appartiendra , Salut. Faifons favoir
qu’ayant appris de notre Grand-Con-feil les irrégularités & les abus qui fecommettent dans nos Etats par nom.
b> c de perfonnes , lefquelies fe glif-f-'-'t dans les maifons & y employentfortes d’artifices pour engagerres Malades à difpoier de leurs Biuis
par derniere volonté ; de forte que la
plupart des Teftateurs, fort avancésen âge , ou épuifésde maux , & pourmieux dire, vaincus par les perfua-de ces rufes Trompeurs, quiofent même fe couvrir du voile dela Religion & de l’amour fraternel,ront des Tefiamens qui privent de leur
patrimonie les Héritiers légitimes, ré*

dui-



«äuifent les peres de famille & leurs
enfans à un tel degré d’indigence,
que voyant leurs héritages en des
mains étrangères , ils fe portent à tous
les defordres que le défefpoir leur
fuggére. Une chofe, plus déplorable
encore, c*eil quM fe trouve parmi
eus des Ecléfial'tiques & des Reli¬

gieux qui , abufant perncieufement
des Droits de l’Eglife & de la Dif-
cipline Eccléfiaftique , s’empreflent à
faire dreffer des Teftamens avec plus
d’ardeur que de zèle pour le falut des
âmes , iufques là que la plûpart de ces
Difpofitions teilamentaires , répugnent
aux Droits de l’Eglife , aux Inftitu-
tions & Regles Eccléiiailiques,aux Or¬

donnances de pluûeurs Empereurs, &
fur-tout aux fentimens des Peres de
l’Eglife, approuvés par le St. Siéçe.
Néanmoins, ce fcandaleux abus, mal¬

gré les Loix & les Ordonnances des
Princes, n’eft devenu que trop com¬
mun dans les Etats Catholiques de YEu¬

rope , & principalement dans notre
Royaume, quoique Philippe IE., à la

per cet aDus par
eret, dont l’un des principaux Ar
ticles défendoit à tous Ordres Reli¬

gieux de fe faire inferire dans lesTes-
tameps, foit comme Heritiers, ou Lé¬

gataires,ou d’accepter aucuns Leg^ en
faveur de leurs Communautés ; la¬

quelle Défenfe fut confirmée le 2
Mars 1647 en préfence du Roi notre
Bifayeul. „ , . ,A ces caufes, de 1 Avis de no¬

tre Confeil & de pluûeurs autres de
nos Minifties , Nous ordonnons , tant
par amour pour la Religion que pour
le bien-être de nos Sujets, foit Ec*
cléfiaftiques ou Civil;, de même que
pour le maintien defdits Décrets, on
ait déformais à fe conformer aux Ar¬

ticles fuivans.
Article première.

„ Tous Teftamens de Succeflion
omiverfelle ou de Legs, écrits de la

main d’un Eccléfiaftique, ou d’un
Laïc en faveur de fes Proches jufqu’à
la quatrième génération inclufe , ou à
l’avantage d’une Confrairie ou d’une
Communauté Religieufe de quelque
nature quelles puiffent étre, & quand
même ces Teftamens feroient munis
du feing de quelque Moine au profit
de fon Couvent, ou de telle autre
Communauté dont il auroit la direc¬
tion , feront tenus pour nuis & de
nulle valeur. Enjoignons à tou-; Offi¬

ciers de Jaftice de n’mtenîer aucun
Procès à cette occifion, mais d’obfer-
ver pon&uellement notre préfent E-
dit ; de maniéré que les Biens, tant
meubles qu’immenbles, délailfés & lé¬

gués, foient reftitués aux Proprietai¬
res, fans aucune oppofition, où à dé¬

faut d’Héritiers , remis à la Chambre
Royale, à laquelle ils feront dévolus.
Tous Magiftr its & autres Employés
dans les Tribunaux , qui contrevien¬
dront à l’Edit, feront punis de !a

perte de leurs Charges & de leurs
Dignités, & condamnés aux dépens
du Procès qui aura empêché les Hé¬

ritiers de jouir de leurs Héritages ou
Legs. Tous Notaires & autres Offi¬

ciers, qui auront paffé de fembiables
Teftamens, ou qui y auront eu part,
feront fur le champ dépofés de leurs
Emplois , s’ils les occupent à titre de
propriété ; ft non , contraints d’en
payer la valeur. „

„ II. Voulons ultérieurement que
l’Edit folt exécuté dans fa forme &
teneur rélativement aux Biens hérités,
& légués aux Communautés de Con-
feffeurs & Directeurs de confcience
des Teftateurs , ainfi qu’aux proches
parens des Avocats ou Procureurs,
du Confeil defquels ils fe feront fer-
vis en teftant, il n'importe que ces
Teftamens ayent été fignés par les
Teftateurseux-mêmes, n’y ayant au¬

cune différence entre la Signature de
ceux • ci & celle d’autres qui leur au¬

ront confeillé de difpofer ainfi de
leurs Biens. ,,
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M III. Le préfent Edit fera & de-
rûeurera indiüoiubie quant aux Tefta-
mens & Codecilles , faits de bouche
ou par écrit, de même qu’à tous au¬

tres Ades de derniere volonté, au
fujet defquels nous banniffons toutes
conteilations j'udicielles , chicanes

^
&

fubterfuges en vertu de la Conclulion
de notre Confeil de Lisbonne & d’au¬

tres Loix qui y ont rapport, notre
intention étant que ledit Edit foit ob-
fervé à la lettre, & non autrement. „

La Suite Vordinaire prochain.

Suite de Nouvelles de Paris du
29 Août.

M. le Bailly de Froullay, Ambaf-
fadeur Extraordinaire de la^ Religion
de Maltbe, eft mort le 26 âgé de 72
ans & <5 mois. Son convoi funebre
s’eit fait hier au foir en l’Egîife de
St, Su'pice, fa paroiffe, & le tranfport
s’pft fait enfuite en l’Eglife de Ste,
Marie du Temple , lieu de fa fépuiture.

De Londres le 26 Août.
Le Duc de Glocefia eft parti hier

pour Windfor.
Le Comte de Rocbford, nouvel Am-

bàiîadeur du Roi à la Cour de Verfal¬
les , partira le mois prochain. Le
Comte de Guerchy ^ à ce qu’on dit,
ne reviendra point ici; Mais il fera
remplacé par le Duc de Nivernais
avec le caradére d’Ambaffadeur de
France,

La moiffon eft très avancée dans la
Grande-Bretagne , & en Irlande : Com¬
me elle eft très-abondante, le prix des
Grains a baiiTé aux Marchés publics:
ce qui a fait ceifer les troubles , que
la chereté des Grains avoit occafionnés
en divers endroits.

Suivant les Lettres arrivées hier
par une Malle de la Nouvelle-York:
écrites depuis le 30 Juin jusqu’au 12

Juillet dernier on jouit d’une tnia-
quillité parfaite dans toute f Amérique-
Septentrionale.

Des Dépêchés du Lord Colville ,
Commandant de TEicadre Royale fur
les Côtes de YAmérique -Septentrionale,
portent qu’à la vérité les Bâtimens
François s’étoient abftenus de pêcher
à Terre-Neuve au-delà des bornes qui
leur font prefcrites par les Traités ;
mais qu’ayant eifayé de faire un Com¬
merce illicite dans plufieurs Colonies
dépendantes de la Couronne , les
Vaiflêaux du Roi avoient porté ob-
ftacle à leur entreprife : on parle d’é¬

tablir dans ces quartiers fous les au-
fpices de Sa Majefté une Compagnie
de la Pêche de la morue, & d’en
exclure toutes .Nations qui n’y ont
point de Droit acquis par les Trai¬
tés , à moins qu’elles ne confentent
au payement d’une certaine redevance
annuelle.

Le Horfenâen , VaiiTeau de la Com¬
pagnie des Indes, eft arrivé à Ports¬
mouth , venant de la Chine, d’où l'on
attend encore avant la fin de l’année
trois Vaiffeaux, autant de Bengale, un
de Madras & cinq de Bombay.

Les Obligations & Billets dé Canada
à la chnge de la Couronne de France^
ont été produits au Miniftère & cer¬
tifiés par les Miniftres ^des deux Cours
de V erfülle s & de Londres. On les a
enfuite envoyés au Miniftère de Fran¬
ce, & on ne doute pas qu’on ne pro¬
cède inceffamment à leur liquidation«

DU 29 :

Le 27 de ce mois, ily eut Cercle
à la Cour. Le Comte de Chatbam ,
ne s’y trouva point ; parce qu’il é-
toit attaqué de la Goûte. Le Roi
nomma ce jour-là le Chevalier Saun-
ders Premier - Commiffaire de l’Ami¬
rauté à la place du Comte d’Egmont.V Amiral Kppel rentra aufii dans le
même Département.

La



La défenfe ^exporter des Grains
étant expirée le 26 de ce mois, on en
a chargé dès le lendemain 3 Bâtimens ;
& ron 0continuë d en charger d'autres.
Le Prix en a depuis baulië & hauffe-
ra encore, fi ^exportation continue r
parce que, quoique la moliTon ait été
abondante, le Grain en général nefl:
pas bien nourri.

Trois Yachts ont descendu la Ta¬

rntfe, & attendent à Gravefend l’ordre
ultérieur de la Cour.

Nous apprenons de Toulon , que
Ton y travaille à la marine avec tou
te la diligence poffible, & que 1500
hommes, font continuellement occu¬

pés aux fortifications de cette place.
Plufieurs avis d'E'pigne portent auiïï

qu'on n’a jamais vü travailler, avec
plus d’affiduité dans les difFerens pprts
de ce Royaume, à la conflrudÜon*
ou à Téquippement de& VaiiTeaux de
guerre-

L’Amiral H*wke eft depuis peu ar¬

rivé ici de fes terres, pour prendre,
dit* on, le commandement de l’Efca*
dre qui accompagnera S. A. R. le
Prince à’Orange, dans fon trajet
Angleterre.

Les deux Chambres du Parlement
s’affembleront, à ce qu’on croit, au
mois de Novembre prochain , & les
feffions en finiront au mois de Mars
J767, de forte qu’il reliera afTez* de
tems aux membr-s aétuels pour être
à réledtionde? Membres du Parlement
futur . laquelle fe fera au mois de Mai*

ThomasDoí/öö riche fermier eil de¬

puis peu mort à Halfielà à Page de 109
ans. Ils a laiffé 6 fils & 7 filles, tous
mariés r qui avec leurs enfans & pe¬
tits enfans montant à 91 perfonnes ,
ont aiTilté à fon enterrement.

Dans lé jardin Botanique de TUni*
verfité de Cambridge un feul grain de
froment a produit 2000 épis, chacun
de 30 grains, c’eit à dire en tout 60000
grains.

a.

On trouve chez J. T. de Trattnern, Libraire & Imprimeur de la Cour
dans fa Librairie au Kohlmarck* . . , e

Fi blés choifies mifes en vers par J. de la Fontamé imprimées & or¬

nées de ligures en taille douce d’après l’Edition de Paris, 2 tomes, gr. 8*

Dresde. 1758. fî- 20 , „ . « 1
Etat ou Tableau de la Ville de Paris 8- 1 vol. Pans. 1702. fl 1. kr.30-
Effai fur l’horlogerie, dans lequel on traite de cet art relativement à

Püfage civil, à l’Aftronomie & à la Navigation, par Mr. Ferdinand Ber-
thoud 2 Tomes, fig. gr. 4. 1763. fl. 15.

Contes des Genies , ou les charmantes leçons d horam fils d asmar>r
par Sir Charles MoveL 8. 3 vol> fig- Amilerdam 1766, fl. 3. kr. 30. _

Caufes célébrés & intéreffantes , avec les Jugemens qui les ont déci¬

dées, recueillies par M. Guyot de Pitaval. 22 Tomes 8. Amfterdam. /7Ö4

Camps Topographiques de la campagne de 1757 en Weilphalie, com¬

mencée par M. le Maréchal d’Eftrées, continuées par Mr. le Duc de Ri¬

chelieu & finie par Mr. le Comte de Clermont : avec le Journal de fes
opérations , par le Sr. du Bois avec les Cartes. 4- La Haye 1760^ fl. io.
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ge de Ta PrinceíTe Louife de Dmtrukc }. aVéC le Prince Charles de Heffe uü
fuperbe repas, auquel ont afíiílé la DucheíTe régnante de Meckienbouvg, la
PrinceíTe JJhique , les Miniitres étrangers, la KobleiTe de cette ville & les
Députés de notre Magiftrat.

De Francfort, le C Septembre
Suivant quelques lettres particulières de Berne en date du 20 Août

dernier le terme du Traité d'Alliance & d’amitié, qui fubfiitoit depuis ü long-
tems entre la République de Venife & celle des Grifonr y étant expiré, le
Gouvernement Vénitien, bien loin d’être dans Tintention de renouveller ce
Traité, vient de rendre un Decret, par lequel il ordonne que tous les
Privileges , Droits &c. accordés aux Grifons expireront avec la préfente
année.

AVERTISSEMENT.
„ La Deputation du Credit réuni des Etats des Provinces héréditaires

Bohèmes & Autrichiennes fait favoir à tous ceux, qu'il appartiendra:
Que, quoiqu’en vertu de la Notification des Etats des fusdites Pro»

vinces, & de l’Avertiffement du 29 Décembre 17^3 ainfi que félon les A-
rertiiTements pofterieurs du 29 Décembre 1764, du 29 Juillet, & 29 Dé¬
cembre 1765 toutes les Obligations contra&ées par ces mêmes Etats en
date- du 1 Juillet 1761 où Coupons tant de 25 que de 100 fl. de principal,
Sz portant 6 pour cent d’intérêt, ayent été fuccefllvement dénoncées pourêtre retirées entièrement de la Circulation , & que par TAvertiffement mê¬
me du 29 Décembre 1765 le dernier jour de Juillet de l’année couranteait été fixé comme terme peremtoire , il fe trouve néanmoins, que quelques
Propriétaires des fusdits Papiers, quoique dénoncés folemnellement n’ont
pû être déterminés de les raporter félon la teneur , & la difpofition des
dénonciations faites de tems à autre pour en recevoir ou le rembourfement
en argent comptant, ou en Coupons à raifon de 5 pour 100 d’intérêt
de façon, que de chaque Efpece de ces Obligations dénoncées il en refis
encore un petit nombre dans la Circulation ; Mais comme en conféquence
du dispofitif du §. 16. de la Notification des fusdits Etats du 30 Juin 176/..
toutes ces Obligations , ou-Papiers doivent être entièrement"retirés delà
Circulation au bout de cinq années, & que le terme préicrit fous peine de
n'en plus recevoir le rembourfement , eft a&uellement écoulé, cependantla Deputation du Crédit réuni par un furcroit d’indulgence, & de complai-fance pour les porteurs des dites Obligations, qui ayant été dénoncées, &
annullées , ne donnent plus de Droit à aucnn rembourfement, veut bien
accorder aux dites porteurs ou proprietaires la faveur extraordinaire de-
pouvoir encore s’en procurer le rembourferaént jusques, & inclufivement
Te 16 du mois d’O&obre prochain, lequel jour on a/ligne ici, corne terme
final & fous la claufe peremtoire , de façon que jusqu’à ce jour la Caille
Generale du Crédit rembourfera argent comptant, ou convertira en Cou¬
pons à raifon de 4 pour 100 d’interet tous Ceux à fix pour cent , qui fe
trouveront encore dans la Circulation ; lequel terme peremptoire étant é-
coulé ces Obligations ne donneront plus de droit ni à leur rembourfement
ni â leur échange, mais elles refieront abfolument eteintes,, & amorties. *

C’eft de quoi l’on a voulu avertir un chacun , pour qu’on puifle s’yconformer, & fe garder, des peines portée* par les préfentes. Vienne ce.
^Septembre 1766.
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